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A/RES/56/214 B

Nations Unies

Distr. générale
17 juillet 2002

Assemblée générale
Cinquante-sixième session
Point 134, b, de l’ordre du jour

Résolution adoptée par l’Assemblée générale
[sur le rapport de la Cinquième Commission (A/56/722/Add.1)]

56/214. Financement de la Force intérimaire des Nations Unies
au Liban
B1
L’Assemblée générale,
Ayant examiné les rapports du Secrétaire général sur le financement de la
Force intérimaire des Nations Unies au Liban 2 et les rapports correspondants du
Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires3,
Rappelant la résolution 425 (1978) du 19 mars 1978, par laquelle le Conseil de
sécurité a créé la Force intérimaire des Nations Unies au Liban, et les résolutions
ultérieures par lesquelles il a prorogé le mandat de la Force, dont la plus récente est
la résolution 1391 (2002) du 28 janvier 2002,
Rappelant également sa résolution S-8/2 du 21 avril 1978 relative au
financement de la Force, ainsi que ses résolutions ultérieures sur la question, dont la
plus récente est la résolution 56/214 A du 21 décembre 2001,
Réaffirmant ses résolutions 51/233 du 13 juin 1997, 52/237 du 26 juin 1998,
53/227 du 8 juin 1999, 54/267 du 15 juin 2000, 55/180 A du 19 décembre 2000,
55/180 B du 14 juin 2001 et 56/214 A,
Réaffirmant également les principes généraux sur lesquels repose le
financement des opérations de maintien de la paix, qu’elle a énoncés dans ses
résolutions 1874 (S-IV) du 27 juin 1963, 3101 (XXVIII) du 11 décembre 1973 et
55/235 du 23 décembre 2000,

_______________
1

En conséquence, la résolution 56/214, qui figure à la section VI des Documents officiels de l’Assemblée
générale, cinquante-sixième session, Supplément no 49 et rectificatif [A/56/49 et A/56/49 (Vol. I)/Corr.1],
doit être considérée comme étant la résolution 56/214 A.
2
A/56/822 et A/56/893.
3
A/56/887 et Add.7.
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